
Dans la région, 41 % des lycéens scolarisés dans l’Éducation
nationale le sont dans l’enseignement privé sous contrat,
comparé à 21 % au niveau national. Cette proportion grimpe
même à 80 % au sein des lycées agricoles. 
La voie professionnelle est choisie par un tiers des lycéens : 26 %
dans les lycées sous tutelle du MENJ et 83 % dans les lycées
agricoles. Ces proportions sont plus élevées  dans les
établissements de Centre-Bretagne.

En Bretagne, près
de 120 000

lycéens dans 238
lycées

À la rentrée 2023, la Bretagne compte 238 lycées : 176 lycées
publics ou privés sous contrat relevant du Ministère de
l’Éducation nationale et de la jeunesse (MENJ), 57 lycées agricoles,
4 lycées maritimes et 1 lycée naval du Ministère des armées.
119 100 élèves sont inscrits dans l’un de ces 238 lycées en vue de
l’obtention d’un CAP, d’un bac professionnel ou d’un bac général
ou technologique. Plus de 90 % de ces lycéens sont scolarisés
dans un établissement du MENJ. Ces établissements accueillent
en moyenne 613 élèves.
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Davantage de
lycéens dans le

privé en Bretagne
qu’en France

Entre 2018 et 2023, le nombre de lycéens baisse d’environ 500
élèves par an en Bretagne, en particulier dans la moitié ouest de
la région.
Les aires Parcours* des sept principales villes bretonnes
scolarisent près des deux tiers des lycéens. 
La plupart des lycéens bretons sont scolarisés dans la même
aire de parcours que celle de leur résidence. Toutefois, 20 % des
lycéens de l’Éducation nationale habitent à plus de 20 km de
leur établissement. Cette proportion est le plus élevée dans le
Centre-Bretagne.

Une tendance à
la baisse des

effectifs lycéens

*Le zonage en aires Parcours a été développé par des services statistiques du MENJ. Il s’appuie sur les flux d’élèves du second degré entre les communes de résidence et les
communes de scolarisation sur l’ensemble des établissements publics et privés de l’Éducation nationale.
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